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4.
POUR UNE REFORME DU SERVICE PUBLIC

Vive la concurrence

POUR UNE REFORME
DU SERVICE PUBLIC

Cet article fait partie d'une
série que nous publions,
inspirée d'un récent

ouvrage qui fait fureur aux
Etats-Unis: Reinventing
Government. How the
Entrepreneurial Spirit is

transforming the Public
Sector, de David Osborne
et Ted Gaebler (New York,
1993, Plume Book).

Sont parus dans les

numéros précédents:

«Quand l'esprit d'entreprise
vient à l'Etat» -

DP na 1165.

«Lâche la rame et tiens le

gouvernail» - DP na 1166.

«Le pouvoir aux usagers» -
DP na 1167

(jd) Dans un précédent article (DP ne 1166),
nous posions la question de savoir comment
organiser la fourniture de biens et de services
publics de manière à motiver ceux qui
assument cette fonction à améliorer la qualité
des prestations et à mieux répondre aux
besoins des usagers. La réponse aujourd'hui à

la mode consiste à privilégier le secteur privé
qui serait mieux à même de satisfaire à ces
exigences. Par quoi on entend généralement
l'abandon par l'Etat d'une tâche d'intérêt
public au profit d'un opérateur privé qui se

trouvera fréquemment en situation de
monopole.

Or le véritable enjeu ne réside pas dans le
caractère public ou privé du prestataire mais
bien dans la situation où se trouve ce dernier
pour accomplir sa tâche: situation de monopole

ou de concurrence.
La concurrence ne va pas résoudre tous les

problèmes auxquels est confronté l'Etat
aujourd'hui. Elle n'est guère indiquée par
exemple pour les fonctions réglementaires.
Mais dès lors qu'il s'agit de fournir des biens
et des services — ce qui représente une part
importante des budgets publics — une situation

de concurrence peut favoriser l'abaissement

des coûts, l'adaptation rapide à
l'évolution de la demande et le désir de satisfaire
les usagers.

Si en Europe la concurrence a souvent mauvaise

presse, c'est qu'elle est associée à une
lutte sans merci pour la réduction des coûts,
quel qu'en soit le prix (baisse des salaires et
des marges bénéficiaires). Cette concurrence-là,

si elle est susceptible de réduire les

charges des collectivités publiques, ne
contribue en rien à l'amélioration de la qualité
des prestations et de l'organisation du
travail; elle se fait au détriment des salariés et
des usagers. De même le salaire individuel au
mérite — une forme de concurrence entre
les salariés — détruit l'esprit de solidarité et
la bonne entente au sein d'une administration

plutôt qu'il n'améliore l'efficacité des

employés. Par contre la compétition entre
équipes, entre organisations, entre entreprises

développe le sens de l'initiative et des

responsabilités, et permet d'enrichir des
tâches qui, dans un cadre bureaucratique, ne
présentent que peu d'intérêt.

La mise en concurrence des prestataires, si
elle ne vise pas exclusivement une baisse des
coûts mais aussi et surtout une amélioration
des prestations, doit répondre à des conditions

précises: une définition claire du mandat

qui permet une évaluation rigoureuse
des résultats obtenus, un contrat de durée
limitée, la possibilité pour l'autorité publique

d'exiger des compensations financières
de la part du prestataire au cas où les objectifs

ne sont pas réalisés à satisfaction, voire
même la rupture du contrat lorsque les lacunes

sont graves.
La concurrence peut également porter des

fruits à l'intérieur du service public. Le
district de Harlem Est (New York) en a fait
l'expérience en matière scolaire. En réaction
à la situation déplorable de l'école publique
(mauvais résultats scolaires, indiscipline,
vandalisme, etc), les autorités scolaires ont autorisé

les enseignants à créer des écoles secon-

CONCURRENCE

La ville de Phoenix ne s'est

pas limitée à faire jouer la

concurrence pour le

ramassage des ordures.
Elle l'a introduite également

pour le nettoyage et
l'entretien de la voirie, les

travaux d'impression, la

sécurité, la gestion des

parkings et des terrains de
golf notamment.

Domaine public
n" 1168-5.5.94

Le ramassage des
ordures à Phoenix

En 1978, confrontée à des difficultés budgétaires,

la ville de Phoenix (Arizona) décide de

passer outre à l'opposition du syndicat de la

fonction publique et de concessionner la

levée des ordures à des entreprises privées. Le

chef du service municipal de la voirie ne se

décourage pas pour autant et s'engage dans
la compétition. Le territoire de la ville est
divisé en cinq arrondissements mis au
concours et attribués pour une durée de cinq à

sept ans, à raison d'un arrondissement
chaque année. L'entreprise qui décroche le

contrat est contrainte d'engager les employés
municipaux privés de leur travail et la ville
transfère dans d'autres services ceux d'entre
eux qui ne désirent pas quitter le service
public. Pour éviter toute sous-enchère,
l'administration contrôle avec soin que les

offres incluent tous les coûts.
A quatre reprises, le service municipal est

supplanté par une entreprise privée, ce qui
l'oblige à repenser son calcul des coûts et ses

méthodes de travail, avec la participation
active des employés regroupés au sein de
«cercles de qualité». Les auteurs de propositions

innovatrices bénéficient d'une prime
équivalant à 10% de l'économie réalisée.
En 1984, à l'échéance du contrat qui porte
sur le plus grand arrondissement de la ville, le

service municipal obtient le mandat et en
1988, il est à nouveau responsable de la levée
des ordures dans les cinq arrondissements.
Sur une base contractuelle bien sûr et pour
une durée limitée.
Grâce à cette mise en concurrence, la ville a

réduit le coût du ramassage des déchets
urbains de 4,5% chaque année. Le président
du syndicat admet que les conditions de
travail et les salaires sont meilleurs qu'avant
1978. ¦
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